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d'une déclaration donnant tous les détails 
nécessaires à l'identification du possesseur 
décédé, ainsi que d'un inventaire complet 
du paquet. 

ARTICLE 20 

Les Parties au conflit veilleront à ce que 
l'immersion des morts, faite individuellement 
dans toute la mesure où les circonstances le 
permettront, soit précédée d'un examen at- 
tentif et si possible médical des corps, en 
vue de constater la mort, d'établir l'identité 
et de pouvoir en rendre compte. S'il est fait 
usage d'une double plaque d'identité, la 
moitié de cette plaque restera sur le cadavre. 

Si des morts sont débarqués, les disposi- 
tions de la Convention de Genève pour l'amé- 
lioration du sort des blessés et des malades 
dans les forces armées en campagne .du 12 
août 1949 leur seront applicables. 

ARTICLE 21 

Les Parties au conflit pourront faire appel 
au zèle charitable des commandants de ba- 
teaux de commerce, yachts ou embarcations 
neutres, pour prendre à bord et soigner des 
blessés, des malades ou des naufragés ainsi 
que pour recueillir des morts. 

Les bateaux de tous genres qui auront 
répondu à cet appel, ainsi que ceux qui 
spontanément auront recueilli des blessés, 
des malades ou des naufragés, jouiront d'une 
protection spéciale et de facilités pour l'exé- 
cution de leur mission d'assistance. 

En aucun cas ils ne pourront être capturés 
pour le fait d'un tel transport; mais, sauf 
promesses contraires qui leur auraient été - 
faites, ils restent exposés à la capture pour 
les violations de neutralité qu'ils pourraient 
avoir commises. 

CHAPITRE III  

Des navires-hôpitaux. 

ARTICLE 22 

Les navires-hôpitaux militaires, c'est-à- 
dire les navires construits ou aménagés par 
les Puissances, spécialement et uniquement 
en vue de porter secours aux blessés, malades 

as by a complete list of the contents of the 
parcel. 

ARTICLE 20 

Parties to the conflict shall ensure that 
burial at sea of the dead carried out indi- 
"vidually as far as circumstances permit, is 
preceded by a careful examination, if pos- 
sible by a medical examination, of the bodies, 
with a view to confirming death, establishing 
identity and enabling a report to be made. 
Where a double identity disc is used, one 
half of the disc should remain on the body. 

If dead persons are landed, the provisions 
of the Geneva Convention, for the Amelio- 
ration of the Condition of the Wounded and 
Sick in Armed Forces in the Field of August 
12, 1949, shall be applicable. 

ARTICLE 21 

The Parties to the conflict may appeal to 
the charity of commanders of neutral mer- 
chant vessels, yachts or other craft, to take 
on board and care for wounded, sick or 
shipwrecked persons, and to collect the 
dead. 

Vessels of any kind responding to this 
appeal, and those having of their own accord 
collected wounded, sick or shipwrecked 
persons, shall enjoy special protection and 
facilities to carry out such assistance. 

The may, in no case, be captured,on ac- 
count of any such transport; but, in  the 
absence of any promise to the contrary, 
they shall remain liable to capture for any 
violations of neutrality they may have 
committed. 

CHAPTER I I I  

Hospital ships. 

ARTICLE 22 

Military hospital; ships, that is to say, 
ships built or equipped by the Powers 
specially and solely with a view to assisting - - : 
the wounded, sick and, shipwrecked, to 


